
 

 
 

 

Etiquettes autocollantes Visana 
 

Nous remboursons les factures d‘hôpitaux, de pharmacies et de médecins. Pour ce faire, vous devez nous faire parvenir les 

factures que vous recevez, sans oublier de coller sur chacune d’elle une étiquette autocollante Visana. Sur l’étiquette figurent 

les informations les plus importantes sur votre personne. Nous sommes ainsi en mesure d’attribuer facilement les factures et 

de vous rembourser rapidement vos frais de traitements après déduction des participations aux coûts légales ou contrac-

tuelles. 

Si plusieurs membres de votre famille sont assurés chez nous, vous devez veiller à coller la bonne étiquette sur la facture.  
 

Pour profiter de l’offre, rien de plus simple: 

1. Coller l’étiquette sur la facture de manière visible. 

2. Cocher la case correspondante sur l’étiquette, selon s’il s’agit d’un accident, d’une maladie ou de maternité.  

3. Placer la facture dans une enveloppe et y coller l’étiquette d’adresse. Ou encore plus simple? Téléchargez l’app Vi-
sana et envoyez vos factures par voie électronique à Visana. Vous trouverez davantage d’informations en ligne sous 
www.visana.ch/visana-app. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visana Services SA, Weltpoststrasse 19, 3000 Bern 16, Tel. 031 357 91 11, Fax 031 357 96 22, visana.ch 

https://www.visana.ch/fr/clientele_privee/services/visana-app
http://www.visana.ch/

